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Circulaire N° 36/2007

Aux : Commissaires internationaux

MESURES RELATIVES AU PAIEMENT DES COTISATIONS - SUSPENSION PROVISOIRE DE LA 
QUALITE DE MEMBRE

Cher Collègue,

1) Nous nous référons ici au document intitulé "Mesures relatives au paiement des cotisations", 
(et plus particulièrement à ses annexes 1, 2 et 3) joint à notre circulairesn° 39/2006 du 
mois de novembre 2006.

2) J'ai le plaisir de vous informer qu'au 30 septembre 2007 (dernier jour de notre année fiscale 
2006-2007), aucune Organisation Scoute Nationale (OSN) ne présentait d'arriérés, à savoir 
des cotisations impayées sur les années précédentes à 2006-2007. 

3) Cependant, au 1er octobre 2007, premier jour de notre nouvelle année fiscale 2007-2008, 
26 OSN présentaient un arriéré (cotisations impayées pour l'année 2006-2007), pour un 
montant total  de CHF 76'860.--. Ces chiffres, tant en termes de nombre d'OSN que de 
montant, sont les plus bas enregistrés depuis de très nombreuses années. 

4) En application des mesures citée au point 1) ci-dessus, ces 26 Organisations Membres ont 
été automatiquement suspendues au 1er octobre 2007, avec une application partielle des 
sanctions. 

5) Au moment de la rédaction de cette circulaire, le chiffre ci-dessus a été ramené aux 19 
Organisations Membres suivantes, pour un montant global dû à ce bureau de CHF 39'977.-- :

Bosnie-Herzegovine, Cameroun, Tchad, Chili,  Iles  Comores,  République Démocratique du 
Congé,  Dominique,  République  Dominicaine,  Gabon,  Gambie,  Guinée,  Jamaïque,  Liberia, 
Malawi, Sénégal, Sierra Leone, Swaziland et Tanzanie. 

Les conséquences pratiques et immédiates de cette situation pour les 19 OSN concernées 
sont :  

➢ La perte du droit de vote aux événements mondiaux et / ou régionaux organisés sous 
les auspices de l'OMMS; 

➢ La perte du droit de tout membre individuel issu des Organisations Membres d'entrer 
dans l'un des Comités  et de  se  présenter  aux élections de toutes  les instances de 
l'OMMS,

jusqu'à ce que leurs arriérés de cotisations soient intégralement payés.

6) La situation sera revue par le Comité Mondial du Scoutisme lors de sa prochaine réunion au 
mois de Mars 2008. Si d'ici là, les OSN suspendues n'ont pas régularisé leur situation, leur 
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suspension avec application partielle des sanctions sera automatiquement transformée  en 
suspension provisoire avec pleine application des sanctions. 

Sauf à ce que les Organisations concernées règlent leur situation, au plus tard à la date 
d'ouverture de la Conférence Mondiale du Scoutisme en Corée au mois de juillet 2008, les 
OSN concernées ne seront pas autorisées à assister à ladite Conférence.  

7) Gardant  à  l'esprit  que  certaines  Organisations  Membres  peuvent  avoir  été  victimes  de 
circonstances  indépendantes  de  leur  volonté,  ce  qui  rend  impossible  le  paiement  des 
cotisations, le Comité Mondial du Scoutisme a requis du Secrétaire Général ad interim et du 
Bureau Mondial du Scoutisme qu'ils examinent par quels moyens et de quelle manière aider 
ces Organisations Membres à s'acquitter de leurs arriérés, pour autant que ces organisations 
en fassent la demande et soit prêtes à participer aux efforts nécessaires pour trouver une 
solution à leur situation. 

C'est dans cet esprit que je demande aux Organisations Members qui souhaitent aider un ou 
plusieurs membre suspendu à recouvrir leurs pleins droits (par tout arrangement possible : 
paiement  direct  des  cotisations,  jumelage  d'une  organisation  en  particulier, etc...)  de 
prendre contact avec moi au avec l'Organisation Membre concernée. 

Vous remerciant de votre coopération,

Bien à vous, 

Luc Panissod
Acting Secretary General


